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2.2 DÉCISIONS  
 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2010-024 
 
DÉCISION N° : 2010-024-023 
 
DATE : Le 14 mai 2015 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me LISE GIRARD 
 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
CAROL McKEOWN 
et 
DANIEL F. RYAN 
et 
DOWNSHIRE CAPITAL INC. 
et 
MEADOW VISTA FINANCIAL CORP. 
et 
McKEOWN BABOON BUILDING FAMILY TRUST 
et 
HERBERT BABOON BUILDING FAMILY TRUST  
et 
McKEOWN BABOON BUSINESS FAMILY TRUST  
et 
McKEOWN/RYAN PRINCIPAL RESIDENCE TRUST 

Parties intimées 
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et 
FIN-XO VALEURS MOBILIÈRES (anciennement DEMERS VALEURS MOBILIÈRES INC.) 
et 
DWM SECURITIES INC. (anciennement DUNDEE SECURITIES CORPORATION) 
et 
DESJARDINS VALEURS MOBILIÈRES 
et 
TD CANADA TRUST 
et 
RICHARDSON GMP LIMITED 
et 
CANACCORD CAPITAL CORPORATION 

Parties mises en cause 
 

 
 

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 
[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, c. V.-1.1) et art. 93, Loi sur l’Autorité des 

marchés financiers (RLRQ, c. A-33.2)] 
 

 
 
 
Me Julie Garneau  
Pour Me Stephane Poulin 
(Bédard Poulin avocats s.e.n.c.r.l.) 
Procureurs de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
 
 
 
Date d’audience : 14 mai 2015 
 

. . 4 juin 2015 - Vol. 12, n° 22 44

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
00 

 
 

DÉCISION 
 

[1] Le 25 juin 2010, le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») a, à la suite d’une 
demande de l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité »), prononcé à l’encontre des 
intimés et à l’égard des mises en cause mentionnés ci-après une ordonnance d’interdiction 
d’opérations sur valeurs, d’exercer l’activité de conseiller et une ordonnance de blocage de 
fonds, en vertu des articles 249, 265 et 266 de la Loi sur les valeurs mobilières1 et des articles 
93, 94 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2 : 

INTIMÉS 

• Carol McKeown; 

• Daniel F. Ryan; 

• Downshire Capital inc.; 

• Meadow Vista Financial Corp.; 

• McKeown Baboon Building Family Trust; 

• Herbert Baboon Building Family Trust; 

• McKeown Baboon Business Family Trust; 

• McKeown/Ryan Principal Residence Trust; 

MISES EN CAUSE 

• Demers Valeurs mobilières inc. (maintenant Fin-XO Valeurs mobilières); 

• Dundee Securities Corporation (maintenant DWM Securities inc.); 

• Desjardins Valeurs mobilières; et 

• TD Canada Trust3. 

[2] Tous les intimés ont comparu au dossier pour demander d’être entendus. Le 23 juillet 2010, 
les intimés Carol McKeown et Daniel F. Ryan ont présenté au Bureau une demande de levée 
partielle de blocage. Le 10 août 2010, le Bureau a accueilli cette requête en partie, en levant 
partiellement le blocage qui les visait, pour les autoriser à payer certains comptes et à ouvrir un 
compte de banque personnel non soumis au blocage du Bureau, le tout sujet à certaines 
conditions4.  

[3] Le 18 octobre 2010, le Bureau a prononcé un second blocage dans le présent dossier à 
l’encontre de Carol McKeown, Daniel Ryan et Meadow Vista Financial Corp.5. Les mises en 
cause à cette décision étaient Richardson GMP Limited et Canaccord Capital Corporation. 

                                                      
1 RLRQ, c. V-1.1. 
2 RLRQ, c. A-33.2. 
3 Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2010 QCBDR 44. 
4 Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2010 QCBDR 60. 
5 Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2010 QCBDR 78. 
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[4] Le 26 novembre 2010, l’Autorité a adressé au Bureau une requête en déclaration 
d’inhabilité et une demande d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’encontre de Frédéric Allali 
et du bureau Allali Avocats inc. 

[5] Une audience a eu lieu le 29 novembre 2010; Me Frédéric Allali y a présenté une requête 
verbale en irrecevabilité, afin de faire rejeter la requête en inhabilité et la demande d’interdiction 
d’opérations sur valeurs de l’Autorité. Le Bureau a rendu une décision le 1er février 2011 rejetant 
cette requête préliminaire6. 

[6] Le 28 avril 2011, de consentement avec les parties, le Bureau a prononcé une ordonnance 
d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’égard de Me Frédéric Allali et du bureau Allali Avocats 
inc.7. De plus, le Bureau a, le 9 mars 2011, reçu le retrait du mandat confié à Me Allali par Carol 
McKeown et Daniel F. Ryan. 

[7] Les ordonnances de blocage ont été prolongées aux dates suivantes : 

• 21 octobre 20108; 

• 10 février 20119;  

• 30 mai 201110;  

• 23 septembre 201111;  

• 9 janvier 201212; 

• 30 avril 201213;  

• 21 août 201214; 

• 12 décembre 201215;  

• 4 avril 201316; 

• 29 juillet 201317;  

• 21 novembre 201318; 

• 11 mars 201419;  

• 25 juin 201420 ; 
• 16 octobre 201421et; 

                                                      
6 Autorité des marchés financiers c. Allali, 2011 QCBDR 9. 
7 Autorité des marchés financiers c. McKeown, Bureau de décision et de révision, Montréal, décision n° 2010-024-007, 28 avril 

2011, Mes A. Gélinas et C. St Pierre. 
8 Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2010 QCBDR 83. 
9 Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2011 QCBDR 13. 
10 Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2011 QCBDR 43. 
11 Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2011 QCBDR 79. 
12  Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2012 QCBDR 10. 
13  Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2012 QCBDR 39. 
14  Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2012 QCBDR 91. 
15  Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2012 QCBDR 131. 
16  Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2013 QCBDR 31. 
17  Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2013 QCBDR 86. 
18  Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2013 QCBDR 121. 
19  Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2014 QCBDR 22. 
20  Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2014 QCBDR 66. 
21  Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2014 QCBDR 119. 
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• 29 janvier 201522. 

[8] Le 4 mai 2015, les procureurs de l’Autorité ont déposé au Bureau une demande de 
prolongation des ordonnances de blocage ainsi qu’un avis de présentation pour une audience 
pro forma fixée au 14 mai 2015.  

L’AUDIENCE 

[9] Le 14 mai 2015, l’audience a eu lieu en présence uniquement de la procureure de 
l’Autorité.  

[10] La procureure de l’Autorité a déposé lors de l’audience une lettre du procureur des 
intimés dans laquelle il mentionne ne pas contester la présente demande de prolongation de 
blocage. 

[11] La procureure de l’Autorité réaffirme que les constats pénaux ont été signifiés le 22 avril 
2014 à l’encontre de Carole McKeown, Daniel F. Ryan et Downshire Capital inc, intimés. Ce 
dossier a été fixé pro forma pour la quatrième fois au 20 mai 2015 et, par conséquent, l’enquête 
au sens large se poursuit. 

De plus, la procureure de l’Autorité a mentionné que les motifs initiaux existaient toujours. 

[12]  En conséquence, la procureure de l’Autorité a demandé au Bureau de prolonger les 
ordonnances de blocage pour une période renouvelable de 120 jours et d’inclure dans les 
conclusions de la décision, comme lors de la décision précédente, la désignation cadastrale 
d’un immeuble de la circonscription foncière de Montréal. 

L’ANALYSE 

[13] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut, en vue ou au 
cours d'une enquête, demander au Bureau de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une 
personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête de ne pas se départir de fonds, titres ou autres 
biens qu’elle a en sa possession23.  

[14] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait ou 
ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des 
mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle24.  

[15] Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou 
autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle25.  

[16] Une telle ordonnance est en vigueur pour une période de 120 jours renouvelable. Le 2e 
alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut prolonger 
une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de 
se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs des ordonnances de blocage 
initiales ont cessé d’exister.  

[17] Compte tenu que les intimés, par le biais de leur procureur, ont mentionné au Bureau ne 
pas contester la présente demande de prolongation des ordonnances de blocage; 
                                                      
22  Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2015 QCBDR 11. 
23 Précitée, note 1, art. 249 (1°). 
24 Id., art. 249 (2°). 
25 Id., art. 249 (3°). 
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[18] Compte tenu que les motifs initiaux sont toujours existant et que l’enquête au sens large 
se poursuit suivant le dépôt à la Cour du Québec, chambre criminelle et pénale, de constats à 
l’égard de Carole McKeown, Daniel F. Ryan et Downshire Capital inc, intimés dans le présent 
dossier; 

[19] En conséquence, le tribunal est d’avis que dans l’intérêt public il y a lieu de prolonger les 
ordonnances de blocage pour une période de 120 jours à compter de la présente décision.  

LA DÉCISION 

POUR CES MOTIFS, le Bureau, en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers et du 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières : 

PROLONGE les ordonnances de blocage prononcées les 25 juin 201026 et 18 octobre 201027, 
telles que renouvelées depuis28, et ce, de la manière suivante : 

ORDONNE à Demers Valeurs mobilières (maintenant Fin-XO Valeurs mobilières), de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde 
ou le contrôle au nom ou pour le compte des intimés, notamment dans les comptes 
suivants : 2CFD4A (CAN) et 2CFDD4B (US), au nom de Downshire Capital inc.; 

ORDONNE à Dundee Securities Corporation (maintenant DWM Securities inc.), de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde 
ou le contrôle au nom ou pour le compte des intimés, notamment dans les comptes 
suivants : 

 
Détenteur du/des 

compte(s) 
 

 
Numéro(s) du/des 

compte(s) 

 
Solde(s) 

 
Institution financière 

 
Downshire Capital 

inc. 

 
2A00VCBN et 
2A00VCAN 

 

 
1 513 885,21$ US 

et 
69 654,79 $ 

 

Dundee Securities 
Corporation 

(maintenant DWM 
Securities inc.) 

 
 

Carol McKeown 
 

[1] et  
[2] 
 

 
Comptes inactifs 
pour le moment 

 
Dundee Securities 

Corporation 
(maintenant DWM 

Securities inc.) 

ORDONNE à Desjardins Valeurs mobilières, de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle au nom ou pour le 
compte des intimés, notamment dans les comptes suivants : [6] et [7] au nom de Carol 
McKeown; 

ORDONNE à TD Canada Trust, succursale 4772, située au 1289, avenue Greene, 
Westmount (Québec) H3Z 2A4 de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens, 

                                                      
26 Précitée, note 3. 
27 Précitée, note 5. 
28 Précitées, notes 8 à 22. 
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qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle au nom ou pour le compte des 
intimés, notamment dans les comptes suivants : 

 
Détenteur du/des 

compte(s) 
 

 
Numéro(s) du/des 

compte(s) 

 
Solde(s) 

 
Institution 
financière 

 
Meadow Vista 
Financial Corp. 

 

 
5215416 et 
7307730 

 

 
796,72$ et 

304 643,92US$ 

 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 

McKeown/Ryan 
Principal Residence [8] 377,23$ TD Canada Trust 

(succursale 4772) 
 

Carol McKeown 
 

 
[3],  

[4] et 
[5] 
 

 
30 349,46$, 

1 000 024,00$ et 
18,96US$ 

 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 

ORDONNE à TD Canada Trust, succursale 4772, située au 1289, avenue Greene, 
Westmount (Québec) H3Z 2A4 de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens, 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle dans un ou des coffrets de 
sûreté, au nom ou pour le compte des intimés; 

ORDONNE aux mises en cause Demers Valeurs mobilières (maintenant Fin-XO Valeurs 
mobilières), Dundee Securities Corporation (maintenant DWM Securities inc.), 
Desjardins Valeurs mobilières, TD Canada Trust, succursale 4772, située au 1289, 
avenue Greene, Westmount (Québec) H3Z 2A4, de ne pas permettre l’ouverture de 
compte bancaire ou de compte de courtage au nom des intimés ou pour le compte de 
ceux-ci; 

ORDONNE aux intimés Carol McKeown, Daniel F. Ryan, Downshire Capital inc. et 
Meadow Vista Financial Corp. de ne pas, directement ou indirectement, retirer des 
fonds, titres ou autres biens, de comptes bancaires ou de comptes de courtage qu’ils 
détiennent, incluant, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, les comptes 
suivants : 

 
Détenteur du/des 

compte(s) 
 

 
Numéro(s) du/des 

compte(s) 

 
Solde(s) 

 
Institution 
financière 

 
Downshire Capital 

inc. 
 

 
2CFDD4A (CAN) et 

2CFDD4B (US) 
 

 
Compte inactif pour 

le moment 

 
Fin-XO Valeurs 

mobilières 

 
Downshire Capital 

inc. 

 
2A00VCBN et 
2A00VCAN 

 

 
1 513 885,21$US et 

69 654,79$ 
 

Dundee Securities 
Corporation 

(maintenant DWM  
Securities inc.) 

 
 

Carol McKeown 
 

[1] et  
 

Comptes inactifs 
 

Dundee Securities 
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Détenteur du/des 

compte(s) 
 

 
Numéro(s) du/des 

compte(s) 

 
Solde(s) 

 
Institution 
financière 

[2] 
 

pour le moment Corporation 
(Maintenant DWM  

Securities inc.) 
 

 
Carol McKeown [6] et  

[7] 
 

  
Desjardins Valeurs 

Mobilières 
 

 
Meadow Vista 
Financial Corp. 

 

 
5215416 et 
7307730 

 

 
796,72$ et 

304 643,92US$ 

 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 

 
Downshire Capital 

inc. 
 

 
5211666 et 
7305479 

 

 
55 957,55$ et 
331,65US$ 

 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 

McKeown/Ryan 
Principal Residence [8] 377,23$ TD Canada Trust 

(succursale 4772) 
 

Carol McKeown 
 

 
[3],  

[4] et 
[5] 
 

 
30 349,46$, 

1 000 024,00$ et 
18,96US$ 

 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 

ORDONNE aux intimés Carol McKeown, Daniel F. Ryan, Downshire Capital inc. et 
Meadow Vista Financial Corp. de ne pas, directement ou indirectement, se départir de 
fonds, titres ou autres bien en leur possession; 

ORDONNE aux intimés McKeown Baboon Building Family Trust, Herbert Baboon 
Building Family Trust, McKeown Baboon Business Family Trust, McKeown/Ryan 
Principal Residence Trust de ne pas, directement ou indirectement, se départir de fonds, 
titres ou autres bien en leur possession, notamment l’immeuble suivant; 

« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot […] du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal; 

Avec bâtisses dessus construites portant le numéro […], Montréal (Québec) […], 
circonstances et dépendances. » 

ORDONNE à Richardson GMP Limited, mise en cause au présent dossier, de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le 
contrôle, au nom ou pour le compte des intimés, notamment dans les comptes 
suivants :  
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Détenteur 
du/des 

compte(s) 

Numéro(s) du/des 
compte(s) 

Type de compte 

Carol McKeown [9] Compte d’épargne libre d’impôt 

Carol McKeown [10] Compte comptant CAD 

Carol McKeown [11] Compte comptant É-U 

Downshire 400-BN-30-E Compte sur marge CAD 

Downshire  400-BN-30-F Compte sur marge CAD 

Downshire 40F-BN-30-E Compte sur marge CAD 

Downshire 40F-BN-30-F Compte sur marge É-U 

ORDONNE à Canaccord Capital Corporation, mise en cause au présent dossier, de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde 
ou le contrôle, au nom ou pour le compte des intimés, notamment dans les comptes 
suivants :  

Détenteur 
du/des 

compte(s) 

Numéro(s) du/des 
compte(s) 

Institution financière 

Downshire 58D-187A-8, 58D-
187B-7, 58D-187G-

1 

Canaccord Capital Corporation 

Meadow Vista 
Financial Corp. 

18M-434A-1, 18M-
434B1 Canaccord Capital Corporation 

Daniel F. Ryan [12] Canaccord Capital Corporation 

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être interprétée 
comme empêchant l’exécution de la décision rendue par le Bureau qui a accordé une levée 
partielle de blocage à Carol McKeown et Daniel F. Ryan, en vertu de la décision du 10 août 
201029, afin qu’ils puissent ouvrir un compte de banque dans une institution financière de leur 
choix, en vue d’y déposer leur salaire et d’y effectuer toutes les opérations nécessaires pour 
assurer leur subsistance et suivant les conclusions suivantes. 

Cette autorisation fut assortie des conditions suivantes : 

                                                      
29 Précitée, note 4. 
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1. les montants que Carol McKeown et Daniel F. Ryan déposeront dans le compte de 
banque qui sera dispensé de l’application du blocage du Bureau ne devront pas 
avoir été perçus d’une manière qui contrevienne aux interdictions que le Bureau a 
prononcées à leur encontre le 25 juin 2010; 

2. Carol McKeown et Daniel F. Ryan devront aviser l’Autorité du nom de l’institution 
financière où ils ouvriront leur compte ainsi que du numéro de ce dernier dans un 
délai de 10 jours de cette ouverture; 

3. Carol McKeown et Daniel F. Ryan transmettront à l’employé de l’Autorité que cette 
dernière désignera une copie du relevé mensuel du susdit compte, dans un délai 
de cinq (5) jours de la réception de ce relevé; et 

4. l’Autorité pourra demander à Carol McKeown et Daniel F. Ryan de lui remettre 
toutes les pièces justificatives qui sont reliées aux opérations effectuées dans le 
susdit compte, lorsque l’Autorité le jugera nécessaire. 

Conformément au premier alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, les 
ordonnances de blocage entrent en vigueur aux dates où elles sont prononcées et le resteront 
pour une période de 120 jours, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant 
l’échéance de ce terme. 

  
 

(S) Lise Girard 
 Me Lise Girard, présidente 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2013-032 
 
DÉCISION N° : 2013-032-008 
 
DATE : Le 20 mai 2015 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
 Partie demanderesse 
c. 
CHRISTIAN TURCOTTE 
 Partie intimée  
et 
BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA, ayant une place d’affaires au 5050, boul. Bourque, 
Rock Forest (Québec) J1N 2K7 
et 
BANQUE NATIONALE DU CANADA, ayant une place d’affaires au 4857, boul. Bourque, bureau 
21, Sherbrooke (Québec) J1N 1E8 
et 
OFFICIER DU BUREAU DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE DE SHERBROOKE 
 Parties mises en cause 
et 
CAROLINE CHAMPAGNE, ès qualités de syndique de la Chambre de la sécurité financière 
 Partie intervenante 
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ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE  

[art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2, art. 249 et 250, Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 et art.115.3, Loi sur la distribution de produits et services 

financiers, RLRQ, c. D-9.2] 
 

 
 
Me Julie Garneau 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
Date d’audience : 20 mai 2015 
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DÉCISION 

 

[1] Le 1er novembre 2013, à la suite d’une audience tenue ex parte à la demande de l’Autorité 
des marchés financiers (l’ « Autorité »), le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») a 
rendu à l’encontre de l’intimé Christian Turcotte et des mises en cause au présent dossier des 
ordonnances de blocage, d’interdiction d’exercer l’activité de conseiller, d’interdiction 
d’opération sur valeurs, de suspension d’inscriptions et de publication au registre foncier1. 

[2] Cette décision a été rendue en vertu des articles 93, 94 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers2, des articles 152, 249, 256, 265 et 266 de la Loi sur  les valeurs mobilières3 
et des articles 115, 115.3 et 115.8 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers4. 
Par ailleurs, lors de l’audience ex parte susmentionnée, la syndique de la Chambre de la 
sécurité financière a présenté une requête en intervention qui a été accueillie par le tribunal. 

[3] Le 19 novembre 2013, par le biais de son procureur, l’intimé Christian Turcotte a fait 
parvenir au Bureau un avis de contestation de la décision rendue le 1er novembre 2013. Le 6 
mars 2014, il s’est désisté de cette contestation. 

[4] Par la suite le Bureau a prolongé les ordonnances de blocage qu’il avait émises dans sa 
décision initiale du 1er novembre 2013 pour des périodes successives de 120 jours aux dates 
suivantes : 

- le 21 février 20145; 

- le 18 juin 20146; 

- le 14 octobre 20147; et 

- le 30 janvier 20158. 

[5] Le 16 janvier 2015, le Bureau a levé partiellement9, à certaines conditions et à la demande 
de la Banque Toronto-Dominion, les ordonnances de blocage au présent dossier afin d’y 
soustraire un immeuble, et ce, pour que cette banque puisse exercer sa garantie à l’encontre de 
cet immeuble dans le cadre d’un recours hypothécaire.  

                                            
1
  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, 2013 QCBDR 115. 

2
  RLRQ, c. A-33.2. 

3
  RLRQ, c. V-1-1. 

4
  RLRQ, c. D-9.2. 

5
  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, 2014 QCBDR 20. 

6
  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, 2014 QCBDR 58. 

7
  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, 2014 QCBDR 113. 

8
  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, 2015 QCBDR 13. 

9
  Banque Toronto-Dominion c. Turcotte, 2015 QCBDR 12.  
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[6] Le 5 mai 2015, l’Autorité a déposé au Bureau un avis de présentation pour une audience 
pro forma fixée au 14 mai 2015 afin d’obtenir la prolongation des ordonnances de blocage au 
présent dossier. L’audience a été fixée au 20 mai 2015. 

L’AUDIENCE 

[7] L’audience a eu lieu au siège du Bureau le 20 mai 2015, en présence de la pro-cureure de 
l’Autorité. L’intimé Christian Turcotte n’était alors ni présent ni représenté.  

[8] La procureure de l’Autorité a indiqué que l’enquête est toujours en cours. Des constats 
d’infraction ont été signifiés à l’intimé Christian Turcotte le 24 mars 2015 et à la société 6510787 
Canada inc. le 2 avril 2015. Elle a noté que les chefs d’accusation portent sur le placement sans 
inscription et sans prospectus, le fait d’avoir fourni des informations fausses ou trompeuses, 
l’exercice de l’activité de courtier sans être inscrit et pour avoir contrevenu à une décision du 
Bureau. 

[9] La procureure de l’Autorité a plaidé qu’en raison de l’absence de l’intimé dûment signifié, 
des motifs initiaux qui existent toujours et de l’enquête qui se poursuit dans ce dossier, le 
Bureau devrait accorder, au nom de l’intérêt public, la demande de prolongation demandée par 
l’Autorité.  

L’ANALYSE 

[10] En vertu de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers10 et 
des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières11, l’Autorité peut, en vue ou au cours 
d’une enquête, demander au Bureau de prononcer une ordonnance de blocage de fonds, titres 
ou autres biens à l’encontre d’une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête. Une telle 
ordonnance demeure en vigueur pour une période renouvelable de 120 jours. 

[11] Les articles 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et 115.3 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers prévoient aussi que le Bureau peut prolonger une ordonnance de 
blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de se faire entendre ou 
si elles n’arrivent pas à établir que les motifs, ayant justifié l’ordonnance de blocage initiale, ont 
cessé d’exister. 

[12]  Le Bureau a noté que l’intimé Christian Turcotte n’était pas présent à l’audience et donc 
qu’il n’a pas contesté la demande de prolongation des ordonnances de blocage présentée par 
l’Autorité. Le Bureau a aussi pris en considération le fait que la procureure de l’Autorité a 
indiqué que les motifs initiaux, ayant justifié l’émission des ordonnances de blocage dans le 
présent dossier, existent toujours.  

[13] De plus, il appert que des constats d’infraction ont été signifiés le 24 mars 2015 à l’intimé 
Christian Turcotte pour les chefs d’accusation suivants : 

                                            
10

  Précitée, note 4. 
11

  Précitée, note 3. 
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 Neuf (9) chefs pour avoir exercé l’activité de courtier en valeurs sans être inscrit 
auprès de l’Autorité à ce titre; 

 Huit (8) chefs pour avoir procédé au placement d’une forme d’investissement 
soumise à la Loi sur les valeurs mobilières sans détenir de prospectus visés par 
l’Autorité; 

 Quatre (4) chefs pour avoir fourni des informations fausses ou trompeuses à propos 
d’une opération sur des titres; 

 Un (1) chef pour avoir aidé la société 6510787 Canada inc. à procéder au placement 
d’une forme d’investissement soumise à la Loi sur les valeurs mobilières sans 
prospectus; 

 Un (1) chef pour avoir contrevenu à une décision rendue par le Bureau en sollicitant 
un investisseur en vue du placement d’une forme d’investissement soumise à la Loi 
sur les valeurs mobilières. 

[14] Compte tenu, que l’enquête se poursuit toujours et que des constats d’infraction ont été 
signifiés à l’intimé Christian Turcotte, le Bureau est prêt à accorder une prolongation des 
ordonnances de blocage actuellement en vigueur dans le présent dossier.  

LA DÉCISION 

PAR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 93 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers, de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers et des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, accueille la 
demande de prolongation des ordonnances de blocage présentée par l’Autorité et : 

ORDONNE à l’intimé Christian Turcotte de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens 
qu’il a en sa possession ou qui lui ont été confiés et de ne pas retirer ou s’approprier des fonds, 
titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle pour lui, y compris les contenus des coffrets de sûreté, à quelque endroit que ce soit, 
et, sans limiter la généralité de ce qui précède, le bien suivant : 

 L’immeuble situé au […] à Sherbrooke, […], connu et désigné comme étant 
le lot numéro […] du Cadastre du Québec ; 

ORDONNE à la Banque Laurentienne du Canada, sise au 5050, boul. Bourque, Rock Forest 
(Québec), J1N 2K7, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt 
dans tout compte au nom de Christian Turcotte et dont elle a la garde ou le contrôle, 
notamment dans le compte bancaire portant le numéro [1] ou dans tout autre compte ou coffret 
de sûreté au nom de Christian Turcotte; 

ORDONNE à la Banque Nationale du Canada, sise au 4857, boul. Bourque, bureau 21, 
Sherbrooke (Québec), J1N 1E8, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en dépôt dans tout compte au nom de Christian Turcotte et dont elle a la garde ou le contrôle, 
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notamment dans les comptes bancaires portant les numéros [2] et [3] ou dans tout autre 
compte ou coffret de sûreté au nom de Christian Turcotte; et 

ORDONNE à toute personne qui recevra signification de la présente décision de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens appartenant à Christian Turcotte qu'elle a en sa 
possession, qui lui ont été confiés, qu’elle a en dépôt ou dont elle a, directement ou 
indirectement, la garde ou le contrôle, y compris dans tout coffret de sûreté. 

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit toutefois pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue par le Bureau le 16 janvier 
2015 dans laquelle il a accordé, à certaines conditions, une levée partielle des ordonnances de 
blocage en faveur de la Banque Toronto-Dominion12. Les conclusions de cette décision étaient 
les suivantes :  

« LÈVE partiellement l’ordonnance de blocage qu’il avait prononcée le 
1er novembre 2013, telle qu’elle a été renouvelée depuis, dans le cadre 
du présent dossier, uniquement à l’égard de l’immeuble décrit ci-après, 
à savoir : 

 « Un immeuble connu et désigné comme étant le lot […] du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Sherbrooke 

Avec bâtisse y érigée portant le numéro […], Rock Forest, Québec, 
[…]; » 

[31] La présente décision n’entrera en vigueur qu’au moment où la 
Cour supérieure du district de Sherbrooke aura accueilli la « Requête en 
délaissement forcé aux fins d’être autorisée à vendre un immeuble sous 
contrôle de justice », à être déposée par la Banque Toronto-Dominion, 
demanderesse en la présente instance, à l’encontre de Christian 
Turcotte et de Magalie Lacombe. 

[32] Les conditions suivantes seront applicables lorsque la présente 
décision entrera en vigueur : 

1)    Alain Pirro, mis en cause en la présente instance, qui sera désigné 
pour procéder à la vente sous contrôle de justice de l’immeuble, ou toute 
autre personne qui sera désignée à ce titre, devra verser, dans les dix 
jours de l’expiration du délai de contestation de l’état de collocation ou 
du prononcé d’un jugement final quant à une contestation de cet état de 
collocation, le cas échéant, le reliquat du produit de la vente de 
l’immeuble qui fait l’objet de la présente décision (le « reliquat »), dans le 
compte bancaire portant le numéro [1] ouvert au nom de Christian 
Turcotte auprès de la Banque Laurentienne du Canada, mise en cause, 
sise au 5050, boul. Bourque, Rock Forest, Québec, le susdit compte 

                                            
12

  Banque Toronto-Dominion c. Turcotte, préc., note 9.  
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faisant l’objet de l’ordonnance de blocage du Bureau du 1er novembre 
2013, telle qu’elle a été renouvelé depuis; 

2)    la Banque Laurentienne du Canada, mise en cause, sise au 5050, 
boul. Bourque, Rock Forest, Québec, devra procéder au dépôt du 
reliquat dans le compte bancaire portant le numéro [1] ouvert au nom de 
Christian Turcotte et aviser par écrit l’Autorité des marchés financiers de 
ce dépôt dans les cinq jours de celui-ci (Me Annie Parent; 
annie.parent@lautorite.qc.ca); 

3)    après que la vente sous contrôle de justice de l’immeuble faisant 
l’objet de la présente décision aura été complétée, la Banque Toronto-
Dominion devra déposer une copie conforme de la présente ordonnance 
de levée partielle de blocage et l’acte de vente sous contrôle de justice 
du susdit immeuble auprès de l’Officier du Bureau de la publicité des 
droits de la circonscription foncière de Sherbrooke;  

4)    sur réception des susdits documents, l’Officier du Bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de Sherbrooke, devra, 
en vertu de l’article 256 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 
115.8 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
procéder à la radiation des inscriptions publiées les 25 février 2014 et 19 
juin 2014, portant les numéros […] et […], à l’encontre de l’immeuble 
faisant l’objet de la présente décision. » 

[15] Conformément aux articles 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et 115.3 de la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers, la présente ordonnance de blocage entre en 
vigueur à la date à laquelle elle est prononcée et le restera pour une période de 120 jours, à 
moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme. 

Fait à Montréal, le 20 mai 2015. 
 
 

 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2014-028 
 
DÉCISION N° : 2014-028-007 
 
DATE : Le 21 mai 2015 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse  
c. 
RÉJEAN PAUL  
et 
JONATHAN DANDURAND 
et 
MARIE-FRANCE PROVOST 
et 
DAYTRADER CANADA INC., f.a.s.l.r.s. de HOLDING DTC et d’INSTITUT MONDIAL DE 
L’INVESTISSEUR ACTIF 
et 
DAYTRADER CANADA INC. 
et 
DAYTRADER CANADA INC., f.a.s.l.r.s. de GESTION DAYTRADER CANADA INC. 

Parties intimées  
et 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 
Partie mise en cause 

 
ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[art. 250, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, RLRQ, c. A-33.2] 

 

 
 
Me Marie A. Pettigrew 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
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Procureure de l’Autorité des marchés financiers  
 
Me Tommy Tremblay 
(Borden Ladner Gervais s.e.n.c.r.l., s.r.l.) 
Procureur de Réjean Paul, Institut Mondial de l’Investisseur Actif inc., Jonathan Dandurand, 
Marie-France Provost, Daytrader Canada inc., Daytrader Canada inc. f.a.s.l.r.s. de Holding DTC 
et d’Institut mondial de l’investisseur actif, et Daytrader Canada inc., f.a.s.l.r.s. de Gestion 
Daytrader Canada inc. 
 
 
Date d’audience : 20 mai 2015 
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DÉCISION 
 

HISTORIQUE DU DOSSIER 

[1] Le 18 juin 20141, le Bureau de décision et de révision (le « Bureau »), suivant une demande 
d’audience ex parte de l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité »), a notamment prononcé 
des ordonnances de blocage à l’encontre des intimés et à l’égard de la mise en cause au 
présent dossier. La décision du 18 juin 2014 a été rendue en vertu des articles 249, 265, 266 et 
273.1 de la Loi sur les valeurs mobilières2 et des articles 93 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers3. 

[2] Le 3 juillet 2014, les intimés ont produit, par l’entremise de leur procureur et conformément 
à l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, un avis de contestation de cette 
décision4.  

[3] Le Bureau a par la suite tenu une audience pro forma le 11 juillet 2014 et les dates du 8 et 
9 août 2014 furent déterminées afin que le Bureau puisse entendre, au mérite, la contestation 
des intimés dans ce dossier.  

[4] Le 22 juillet 2014, les intimés Réjean Paul et Institut Mondial de l’Investisseur Actif inc. ont 
produit, par l’entremise de leur procureur, une demande de levée partielle des ordonnances de 
blocage émises par le Bureau à leur encontre le 18 juin 2014. 

[5] Un avis d’audience a été produit par le Bureau afin de tenir le 25 juillet 2014 une audience 
pour entendre la demande de levée partielle des ordonnances de blocage mentionnée au 
paragraphe précédent. La tenue de cette audience fut reportée au 5 août 2014 à la suite d’une 
demande conjointe des parties. Avant l’audience, les parties ont informé le Bureau qu’elles en 
étaient venues à une entente relativement à cette demande de levée partielle des ordonnances 
de blocage. 

[6] Le 6 août 20145, le Bureau a pris acte de cette transaction et a levé partiellement les 
ordonnances de blocage de la manière suivante :  

« LÈVE partiellement les ordonnances de blocage décrites dans sa décision n° 
2014-028-001 du 18 juin 2014 de manière à permettre à la société Daytrader 
Canada Inc. (faisant également affaires sous la raison sociale Institut Mondial 
de l’Investisseur Actif Inc.) : 

                                            
1
  Autorité des marchés financiers c. Paul, 2014 QCBDR 61. 

2
  RLRQ, c. V-1.1. 

3
  RLRQ, c. A-33.2. 

4
  Préc., note 1. 

5
  Autorité des marchés financiers c. Paul, 2014 QCBDR 87.  
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 de retirer de son compte n° 0173222 à la Banque Nationale du Canada, la 
somme de 175 364,00$, et ce, à la seule fin de transférer cette somme 
dans un nouveau compte bancaire ouvert auprès d’une institution 
financière de son choix dont elle aura fourni les coordonnées à l’Autorité 
des marchés financiers; 

 de déposer dans ce nouveau compte bancaire ses revenus d’entreprise 
générés depuis le 18 juin 2014 et représentant en date du 5 août 2014 
une somme approximative de 77 000.00$; 

 d’utiliser ce nouveau compte bancaire pour dorénavant rencontrer ses 
obligations et acquitter les dépenses nécessaires à la continuité de ses 
activités commerciales;   

LÈVE partiellement les ordonnances de blocage décrites dans sa décision 
n° 2014-028-001 du 18 juin 2014 de manière à permettre à Réjean Paul : 

 d’utiliser les fonds présentement détenus dans le compte bancaire n° [...] 
qu’il possède à la Banque de Montréal; 

 d’ouvrir un nouveau compte bancaire dans une institution financière de 
son choix dont il aura fourni les coordonnées à l’Autorité des marchés 
financiers; 

 d’utiliser les sommes déposées dans ce nouveau compte bancaire. » 

[Références omises] 
 

[7] L’audience sur la contestation des intimés a débuté le 8 septembre 2014 et, à la demande 
des parties, fut ajournée à une date qu’il reste à déterminer : les parties ayant demandé un 
ajournement afin de poursuivre une discussion reliée à un potentiel règlement du présent 
dossier.  

[8] Par ailleurs, le 3 octobre 20146, le Bureau a prolongé les ordonnances de blocage alors en 
vigueur de manière intérimaire. Par la suite, le 27 octobre 20147, le Bureau a de nouveau 
prolongé ces ordonnances de blocage pour une période de 120 jours. 

[9] Le 16 décembre 2014, l’intimé Réjean Paul a, par l’entremise de son procureur, déposé au 
Bureau une requête en levée partielle des ordonnances de blocage au présent dossier. À la 
demande des parties, l’audience pro forma sur cette requête fut remise à une date qu’il reste à 
déterminer. 

[10]  Le 6 février 2015, le Bureau a de nouveau prolongé les ordonnances de blocage en 
l’espèce8. 

                                            
6
  Autorité des marchés financiers c. Paul, 2014 QCBDR 109. 

7
  Autorité des marchés financiers c. Paul, 2014 QCBDR 120. 
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[11] Le 27 avril 2015, l’Autorité a déposé au Bureau une demande de prolongation des 
ordonnances de blocage actuellement en vigueur au présent dossier ainsi qu’un avis de 
présentation de cette demande à la chambre de pratique du Bureau du 14 mai 2015. Lors de 
cette audience, la date du 20 mai 2015 fut retenue pour entendre au mérite cette demande de 
l’Autorité. 

AUDIENCE 

[12] L’audience du 20 mai 2015 s’est déroulée en présence de la procureure de l’Autorité 
ainsi que du procureur des intimés.  

[13] La procureure de l’Autorité a d’abord précisé au Bureau que l’Autorité demandait la 
prolongation des ordonnances de blocage actuellement en vigueur au présent dossier, sauf 
pour ce qui a trait au compte personnel n°[...] que l’intimé Réjean Paul détient à la Banque 
Nationale. Elle a de plus informé le Bureau que des discussions se poursuivent entre le 
procureur des intimés et l’Autorité avec l’objectif d’en arriver rapidement à un accord dans le 
présent dossier.  

[14] Par la suite, la procureure de l’Autorité a fait entendre comme témoin un enquêteur à 
l’emploi de cet organisme. Ce dernier a déclaré que l’enquête dans la présente affaire est 
toujours en cours.  Il a affirmé que les motifs ayant justifié l’émission par le Bureau des 
ordonnances de blocage initiales sont toujours présents. À cet égard, il a souligné que l’enquête 
a jusqu’à présent révélé un investissement illicite d’environ 3 millions de dollars de la part de 39 
investisseurs. Par ailleurs, l’enquêteur a souligné que l’enquête avait révélé que le compte 
bancaire personnel n°[...] de l’intimé Réjean Paul, ouvert à la Banque Nationale, contient des 
fonds licitement acquis. 

[15] Le procureur des intimés a confirmé les discussions en cours avec l’Autorité en vue d’en 
arriver à un règlement prochain et a affirmé qu’il consentait à la prolongation des ordonnances 
de blocage demandée par la procureure de l’Autorité, et ce, en tenant compte de l’exclusion 
requise pour ce qui a trait au compte susmentionné de l’intimé Réjean Paul.  

[16] Compte tenu de l’évolution du présent dossier, la procureure de l’Autorité a plaidé qu’il 
était dans l’intérêt public que le Bureau prolonge les ordonnances de blocage en vigueur pour 
une période de 120 jours sauf pour ce qui a trait au compte n°[...] (transit n°[...]) que l’intimé 
Réjean Paul détient à la Banque Nationale.  

 

ANALYSE 

[17] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières9 prévoit que l’Autorité peut demander au 
Bureau de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet 

                                                                                                                                             
8
  Autorité des marchés financiers c. Paul, 2015 QCBDR 15. 

9
  Préc., note 2. 
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d’une enquête de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa 
possession10. 

[18] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait 
ou ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens 
des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle11. Enfin, 
le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres 
biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle12. 

[19] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le Bureau 
peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas 
leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs de 
l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister. 

[20] À l’occasion d’une demande de prolongation de blocage, le Bureau s’intéresse à 
l’existence des motifs qui ont justifié l’émission de l’ordonnance de blocage initiale. Il appartient 
alors aux intimés d’établir que ces motifs ont cessé d’exister.  

[21] Dans la présente affaire, il ressort du témoignage de l’enquêteur assigné au dossier que 
l’enquête de l’Autorité se poursuit et que les motifs initiaux ayant justifié l’émission des 
ordonnances de blocage initiales existent toujours. De plus, la procureure de l’Autorité a déclaré 
que des discussions sont en cours entre les parties, et ce, en vue d’en arriver à un éventuel 
règlement.   

[22] Par ailleurs, l’Autorité a demandé au Bureau de renouveler les ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur au présent dossier, et ce, de manière à exclure de leurs effets un 
compte personnel que l’intimé Réjean Paul détient à la Banque Nationale. Il appert en effet des 
résultats de l’enquête que les fonds déposés dans ce compte furent légalement acquis et qu’il 
n’est plus nécessaire de les bloquer pour protéger les épargnants d’une potentielle dilapidation 
par les intimés.  

[23] Compte tenu de ces développements, les intimés ont consenti - par l’entremise de leur 
procureur - à la demande de prolongation des ordonnances de blocage en vigueur dans le 
présent dossier, et ce, telle que formulée par la procureure de l’Autorité. 

[24] Par conséquent, le Bureau estime qu’il est dans l’intérêt public de prolonger les 
ordonnances de blocage actuellement en vigueur dans le présent dossier, et ce, tout en 
excluant de leurs effets un compte bancaire qui fut spécifiquement identifié par les parties 
durant l’audience.   

DISPOSITIF 

POUR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 93 de la Loi sur 

                                            
10

 Id., art. 249, par. 1. 
11

 Id., art. 249, par. 2. 
12

 Id., art. 249, par. 3. 

. . 4 juin 2015 - Vol. 12, n° 22 65

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2014-028-007  PAGE : 7 
 
 

 

l’Autorité des marchés financiers13 et des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs 
mobilières14 : 

ACCUEILLE la demande de prolongation de l’Autorité des marchés financiers; 

PROLONGE les ordonnances rendues initialement dans sa décision du 18 juin 201415 dans le 
présent dossier de la manière suivante : 

ORDONNE à l’intimé Réjean Paul, en vertu de l’article 249 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, RLRQ, c. V-1.1, de ne pas, directement ou indirectement, se départir de 
fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession, à l’exception des fonds qu’il 
détient dans le compte bancaire numéro [...] (transit n°[...]) à la succursale de la Banque 
Nationale située au 8200, boulevard Taschereau, bureau 1400, Brossard (Québec) J4X 
2S6; 

ORDONNE à l’intimé Réjean Paul, en vertu de l’article 249 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, RLRQ, c. V-1.1, de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens d’une 
autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour lui, à 
l’exception des fonds détenus dans le compte bancaire numéro [...] (transit n°[...]) à la 
succursale de la Banque Nationale située au 8200, boulevard Taschereau, bureau 
1400, Brossard (Québec) J4X 2S6; 

ORDONNE à l’intimée DayTrader Canada Inc., en vertu de l’article 249 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, de ne pas, directement ou indirectement, se départir 
de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession; 

ORDONNE à l’intimée DayTrader Canada Inc., en vertu de l’article 249 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens 
d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour elle; 

ORDONNE à la mise en cause Banque Nationale du Canada ayant son siège social au 
600, de la Gauchetière Ouest, 4e étage, Montréal (Québec) H3B 4L2, en vertu de 
l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, de ne pas se départir 
des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle 
pour les intimés Réjean Paul ou DayTrader Canada Inc. - notamment dans les comptes 
bancaires numéros [...] et [...] - à l’exclusion toutefois des fonds détenus dans le compte 
bancaire numéro [...] (transit n°[...]) à la succursale de la Banque Nationale située au 
8200, boulevard Taschereau, bureau 1400, Brossard (Québec) J4X 2S6; 

ORDONNE à la mise en cause Banque Nationale du Canada ayant son siège social au 
600, de la Gauchetière Ouest, 4e étage, Montréal (Québec) H3B 4L2, en vertu de 
l’article 251 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, d’aviser par écrit 
l’Autorité des marchés financiers si elle a donné un coffre-fort en location à l’intimé 
Réjean Paul ou à l’intimée DayTrader Canada Inc. dans une de ses succursales; 

                                            
13

  Préc., note 3. 
14

  Préc., note 2. 
15

  Autorité des marchés financiers c. Paul, préc., note 1. 
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ORDONNE à la mise en cause Banque Nationale du Canada ayant son siège social au 
600, de la Gauchetière Ouest, 4e étage, Montréal (Québec) H3B 4L2, en vertu de 
l’article 251 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, si elle a donné un 
coffre-fort en location à l’intimé Réjean Paul ou à l’intimée DayTrader Canada Inc., de 
procéder à l’effraction du coffre-fort de l’intimé locataire visé en présence d’un agent de 
l’Autorité des marchés financiers, de dresser un inventaire en trois exemplaires du 
contenu de ce coffre-fort et d’en remettre un exemplaire à l’Autorité des marchés 
financiers et un exemplaire à l’intimé locataire du coffre-fort.  

[25] La présente décision de prolongation de blocage ne doit pas être interprétée comme 
empêchant l’exécution de la décision rendue par le Bureau le 6 août 201416, laquelle a accordé 
des levées partielles de blocage dans le présent dossier. 

[26] Conformément au premier alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières17, 
les ordonnances de blocage entrent en vigueur à la date à laquelle elles sont prononcées et le 
resteront pour une période de 120 jours, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées 
avant l’échéance de ce terme. 

 

 
 

(S) Jean-Pierre Cristel 

 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
 

                                            
16

  Préc., note 5.  
17

  Préc., note 2. 
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